
Tableau des emplois – modification – Annexe 1 

Direction de la communication 

Transformation du poste N°12184 d’agent P.A.O (F/H), catégorie C, en poste de 

designer graphique (F/H), en catégorie B, sur le cadre d’emplois des techniciens, dans 

la filière technique, à temps complet.  

 Soit Direction de la communication +0,00 ETP

Pôle Ressources et Citoyenneté : 

Direction de la Tranquillité : 

Transformation du poste N°12082 « Policier Municipal (F/H) », en « Policier Municipal - 

référent police de l’environnement (F/H) ». 

Transformation des postes N°11700 et N°11750 de « Policiers municipaux - Chefs de 

brigades - Référent police de l'environnement (F/H) », en « Policiers municipaux - Chefs 

de brigades (F/H) ». 

Proposition d’ouvrir le poste (N°11358) de « responsable opérationnel/Adjoint au 

directeur(F/H) », au cadre d’emploi de chef de service de police municipale, en 

catégorie B. 

Direction des Finances : 

Ouverture du poste N° 15950 d’administrateur fonctionnel SI Financier – qualité 

comptable (F/H), au sein du service exécution budgétaire, de catégorie B de la filière 

administrative. 

Direction des Ressources Humaines :  

Dans le cadre de la nouvelle organisation du service Gestion Carrières Paie : 

Transformation du poste N°12021 de Référent Retraite - Gestionnaire Carrière-Paie-

Retraite (F/H) – cat B en poste de Référent paie et retraite - Gestionnaire RH en gestion 

intégrée (F/H) – cat B.  

Transformation du poste N° 11843 de Référent Carrière - Gestionnaire Carrière-Paie-

Retraite (F/H) – cat B en poste de Référent carrière et maladies - Gestionnaire RH en 

gestion intégrée (F/H) – cat B. 

Transformation du poste N° 14068 de Référent Paie - Gestionnaire Carrière-Paie-

Retraite (F/H) – cat B en poste de Gestionnaire RH en gestion intégrée (F/H) – cat B. 

Transformation des postes N°12332, 11833 et 11541 de Gestionnaire Carrière-Paie-

Retraite (F/H) – cat C/B en poste de Gestionnaire RH en gestion intégrée (F/H) – cat B. 

 Total Pôle Ressources et citoyenneté : + 0,00

ETP 

Pôle Technique : 

Entretien ménager :  

Dans le cadre de la déprécarisation des contrats de travail et de l’aménagement des 

horaires des agents du service entretien ménager : 



Augmentation de la quotité de temps de travail du poste de responsable de secteur 

(F/H) N°12162 de 80% à 100%. 

Augmentation de la quotité de temps de travail des postes d’agent d’entretien ménager 

(F/H) : N°11950 et N°12249 de 40% à 67%, N°12105 et N°12189 de 40% à 72%, 

N°12330 de 50% à 72%, N°11681 de 95% à 100%, N°11284 de 49% à 65%, N°12098 

de 40% à 65%, N°15405 de 50% à 100%. 

Augmentation de la quotité de temps de travail du poste d’agent d’entretien ménager et 

en périscolaire (F/H) N°11670 de 60% à 70%. 

Augmentation de la quotité de temps de travail des postes d’agent d’entretien ménager 

et de restauration (F/H) : N°11729 de 80% à 95%, N°11900 et N°12114 de 85% à 90%, 

N°11776 et N°11489 de 80% à 90%, N°11316 de 90% à 95%. 

Création d’un poste d’agent d’entretien ménager (F/H), à 80%, sur le secteur Est. 

En contrepartie, un certain nombre d’heures complémentaires est absorbé, ce qui rend 

neutre le coût budgétaire. 

Bâtiment/ gestion de patrimoine et bureau études : 

Transformation des postes N°15974 et N°15975 de « conducteur d’opérations (F/H) » 

de catégorie B de la filière technique, en catégorie A. 

Gestion du domaine public-Marchés : 

Transformation des postes N°11583 et N°12310 de « placier- agent du domaine public 

(F/H) » du cadre d’emploi d’adjoints techniques au cadre d’emploi des agents de 

maitrise, dans la filière technique. 

 Total Pôle Technique : + 3,96 ETP

Pôle Animation Education : 

Restauration Collective : 

Transformation du poste (N°11297) de « cuisiner (F/H) » en poste de « magasinier 

(F/H) », à la cuisine centrale de Kercado. 

Création d’un poste de chauffeur livreur (F/H), pour renforcer l’équipe de la cuisine 

centrale de Kercado, en catégorie C, filière Technique, cadre d’emploi des adjoints 

techniques, à temps non complet (24,5/35eme – 70%). 

Temps périscolaires : 
Diminution de la quotité de temps de travail du poste N°11879 d’animateur en activités 

périscolaires (F/H), de 10,5/35eme à 7,5/35eme.  

 Total Pôle Animation Education : + 0,61 ETP

SOLDE :+ 4,57 ETP




